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DROIT COMMUN : DROIT CANON 

Le libéralisme chante toujours la même chanson : seul l'air est 
changé, ce qui fait i l lusion à ceux qui, pour emprunter un mot du 
comte de Maistre, « n'ont que des oreilles, et n'ont pas d'oreilles ». 

Sans doute, les catholiques intellectuels plus qu'intelligents, les 
catholiques — aurait-on dit autrefois, il y a cinquante ans, — sin
cères, mais indépendants, sont trop avisés pour nous servir les vieil
les calembredaines, — qu'on me passe ce mot un peu familier, sur 
la liberté intangible de conscience, etc., etc. Mais le quatre-vingt-neu-
visme n'y perd rien, et l'on a trouvé une nouvelle formule toute 
pleine de souvenirs, formule brève, pompeuse, et comme toutes les 
formules libérales... équivoque — le droit commun : il résout les 
problèmes les plus complexes, il éclaire, les questions les plus em
brouillées, i l répond à toutes les difficultés; c'est un vrai passe-par-
tout. Ne soyons pas trop intransigeants, sachons nous accommoder aux 
conditions des sociétés modernes, ne revendiquons pas des droits 
spéciaux, des privilèges abhorrés de cet esprit d'égalité dont est péné
tré le monde présent, dans l'ordre politique comme dans les relations 
d'ordre privé, faisons-nous tout à tous, contentons-nous d'être des ci
toyens comme les autres, sans demander pour notre foi et pour 
l'Eglise un traitement spécial. En nous plaçant résolument sur ce 
terrain, nous avons chance d'être mieux écoutés, et de gagner à notre 
cause l'appui de ceux qui, sans être des nôtres, entendent cependant 
défendre contre toute tyrannie les garanties les plus élémentaires 
d'une sérieuse liberté. 

Qu'est-ce donc que ce fameux droit commun £ C'est la loi commune 
régissant l'ensemble des membres d'une même société. Le droit com
mun pour des Français, c'est dans l'ordre civil le Code, c'est dans 
l'ordre politique la loi constitutionnelle et la série des lois qui la 
complètent et l'expliquent. Pour que le droit commun mérite res
pect, confiance, obéissance, il faut qu'il réponde aux conditions ordi
naires de la loi, telles que les explique la saine philosophie tradition
nelle. Le droit commun n'est pas dispensé par cela même d'avoir le 
sens commun; d'être juste, conforme à ces prescriptions de la loi 
naturelle e t divine, faute desquelles, une loi, fût-elle couverte par la 
soi-disant majesté du peuple, et consacrée par le vote des élus du 
suffrage universel,- est, au dire de saint Thomas, bien plus une 
violence qu'une lo i ; — c'est là une première correction qu'il faut 
apporter à ce qu'on appelle de ce nom un peu vague : droit com
mun. 

Sous cette réserve, nous pouvons nous réclamer du droit commun, 
Critique du libéralisme. — 15 Avril. 1 
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car le fait d'être des baptisés, des enfants de l'Eglise, ne supprime 
pas notre qualité et notre titre de Français; et pourquoi serions-nous 
traités en parias et exclus de la justice commune? 

Mais il faut y prendre garde : Ton ne peut en appeler avec con
fiance à un prétendu droit commun, fabriqué par les délégués de la 
toute-puissante volonté populaire, conformément aux dictées de ce 
jus novum si hautement condamné par Léon XIII dans l'une de ses 
plus magistrales encycliques, qui ne tient compte ni du droit naturel, 
ni du droit civilisé, ni du droit traditionnel, ni du droit ecclésias
tique, et qui fait litière avec u n égal sans-gêne de toute prescription 
qui n'est pas d'accord avec ses visées, de quelque nature qu'elle soit, 
divine, sociale, domestique. Ce jus novum ne reconnaît au-dessus 
de lui aucune justice supérieure, et il n'admet en concurrence avec 
lui aucun droit parallèle. — Prenez une société humaine, elle n'est 
pas une juxtaposition en quelque sorte mécanique d'unités humai
nes toutes également dominées par le pouvoir despotique d'un Etat 
omnipotent de qui e l les tiennent tontes leurs facultés juridiques, 
et auquel elles sont Jiées par les chaînes de fer d'une légalité 
infrangible formée d'après les recettes de la philosophie politique 
de Rousseau. — Elle est une organisation vivante de sociétés di
verses, domestiques, territoriales, professionnelles se superposant les 
unes aux autres, ou s'entrelaçant les unes avec les autres, s'adaptant 
à toutes les formes de l'activité humaine, et couronnées par un pou
voir supérieur dont le premier devoir est de les respecter dans leur 
autonomie propre, de les harmoniser, de les condenser, de les équili
brer en vue du bien public commun, de l'ordre et du progrès du corps 
social tout entier. Il ne s'agit pas d'imposer a priori à la vie sociale 
les modes conçus dans le cerveau du législateur et de ramener toutes 
ces vivantes inégalités sous un même niveau égalitaire. Les relations 
qui naissent spontanément et naturellement de ces groupements divers, 
fondent des droits très divers sur lesquels doit comme se mouler un 
droit général équitable. Sinon, ce n'est plus à Vordre qu'on aboutit 
— car qui dit ordre dit variété sous la loi d'une unité souple et féconde; 
c'est bien plutôt à l'asservissement le plus complet qu'on arrive, par 
la compression, la mutilation ou la déformation de la personnalité 
humaine. Que de ce point de vue élevé et lumineux, l'on juge le 
droit commun à la mode, et l'on se rendra bientôt compte qu'il fauche 
impitoyablement toutes les libertés réelles, pour ne laisser debout que 
la liberté monstrueuse d'un Etat, véritable idole à qui tout est sacrifié. 
Il faut donc, — ne nous placerions-nous que dans un système d'orga
nisation sociale purement naturelle — faire singulièrement attention 
à ce que recèle de destructeur et do démolisseur, cette formule laco
nique entendue dans un certain sens : le droit commun. 

Mais il y a l'Eglise, et ici nous entrons dans une sphère plus 
élevée. 
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Je crains bien que beaucoup de gens, même très bien intentionnés, 
même intelligents, même bons catholiques, n'aient pas toujours une 
notion très précise de ce qu'est l'Eglise. — Elle est une société 
sui generis, divine dans ses origines et dans ses fins, quoique demeu
rant et évoluant sur cette terre, société parfaite, indépendante dans 
son ordre, ayant sa législation, ses institutions, ses moyens d'action 
propres, sachant dans son voyage ici-bas, et parmi les accidents et 
les incidents multiples de son passage parmi les hommes, se prêter avec 
un tact merveilleux, avec une souplesse admirable, avec une charité 
inépuisable, aune foule d'accommodements, je dirai de concordats, aux
quels l'invitent les conditions si diverses des temps, des hommes-, 
des choses, sauf à réserver et à sauvegarder ces éléments de sa cons
titution, fournis par Dieu lui-même, et qu'elle ne saurait abandonner 
sans trahir sa mission. Et lorsque vous parlez d'appliquer le droit 
commun à l'Eglise, lorsque vous dites sans trop de réflexion qu'elle 
peut, en définitive, se contenter du droit commun, et qu'elle ne pré
tend pas à autre chose qu'à vivre sous l'empire du droit commun, 
vous ne savez pas à quelle opposition, à quel non possumus insur
montable vous vous heurtez. Quelques exemples rendront ma pensée 
plus claire. Une loi impose à un certain âge, à tous les citoyens, 
le service militaire; c'est le droit commun : d'un autre côté l'Eglise 
réclame la pleine liberté de ses clercs pour le service de l'autel 
et des âmes; ici le droit commun devient une entrave et une tyrannie. 
— l'Eglise pourra le subir, elle ne l'acceptera jamais. La législation 
civile édicté pour l'établissement des associations certaines condi
tions qui, dans la sphère où se meuvent les intérêts humains, n'ont 
rien d'inacceptable; mais dans l'ordre ecclésiastique ces conditions 
se heurtent à des principes inviolables de la constitution de l'Eglise; — 
dans vos associations ordinaires, simplement humaines, tous sont 
originellement placés sur un même pied d'égalité, et le pouvoir est 
une représentation, une délégation choisie par les associés, aux con
ditions et sous les réserves stipulées par ceux-ci, qui sont, en dernière 
analyse, les juges de l'administration de leurs mandataires. C'est 
là le droit commun, et ce droit commun pouvez-vous l'appliquera 
l'Eglise, société inégale, où la hiérarchie est organisée et agit en 
vertu des règles en substance divinement stipulées? Au-dessus, en 
dehors de ce droit commun humain dont je viens de parler, se 
dresse le droit canon, qui, -dans ses parties essentielles et fondamentales, 
ept de droit divin. — Et c'est là ce qui a trompé et ce'qui trompe 
une foule de gens, beaucoup plus au courant de la jurisprudence civile 
humaine que des principes intangibles de la constitution de l'Eglise. 
L'Eglise, je le répète, peut pour le bien de la paix céder sur certains 
points secondaires, qui ne tiennent pas absolument au fond de sa 
vie, elle est nécessairement intransigeante quand il s'agit de sa cons
titution elle-même. Nous avons vu, lorsqu'il s'est agi de la Séparation 
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L'Association Catholique de la Jeunesse Française 
« La thèse de l'indifférence ou de la neutralité 'politique ne sera 

jamais quune vaine formule. Quiconque s'épuise à vous dire qu'il 
n'a pas dJopinion politique et que le meilleur * est • de n*en pas avoir, 
termine rarement son discours sans vous démontrer quHl en a une 

de l'Eglise et de VEtat, les catholiques tenir pour les fameuses cul
tuelles et regretter que l'on n'ait pas consenti à les accepter et à 
placer l'établissement ecclésiastique sous leurs cadres ; nous en voyons 
encore aujourd'hui soupirer après ce qu'ils appellent un statut légal 
pour l'Eglise de France,- et penser et dire — sans doute avec toutes 
sortes de circonlocutions, — que si le pouvoir suprême pontifical ne 
croit pas devoir accepter lesdites cultuelles, il serait cependant à 
désirer qu'il permît aux catholiques français de faire bénéficier leur 
vie sociale religieuse des dispositions de loi de 1901 sur les associa
tions du droit commun qui régit la matière. Il n'y a qu'un incon
vénient à tout cela, e t il est capital : législation spéciale de 1905, 
ou législation commune de 1901 heurtent également, non pas des 
dispositions accessoires de la législation ecclésiastique, au sujet des
quelles l'autorité suprême peut transiger, mais les règles essentielles 
de la hiérarchie. — Personne, pas même le Pape, ne peut faire que 
la hiérarchie établie par Jésus-Christ, ait une essence autre que celle 
qu'elle possède, que l'Evêque par exemple dans son diocèse n'exerce 
pas un pouvoir législatif, judiciaire, administratif, subordonné sans 
doute au Souverain Pontife, mais indépendant en lui-même et dans 
son exercice, de ses sujets religieux. Comparez ces principes immua
bles qui sont à la base du gouvernement de l'Eglise, avec les dispo
sitions de droit commun auxquelles je faisais allusion tout à l'heure, 
et vous verrez immédiatement et clairement, que ce droit commun, 
auquel on fait '-appel un peu trop à l'étourdi, se heurte à ce qu'il y a 
de plus indestructible et de plus inviolable dans la Constitution de 
l'Eglise. Un statut légal de l'Eglise de France doit commencer par 
respecter l'essence même de la vie de l'Eglise; tant que cela ne sera 
pas fait, il n'y a qu'à attendre, en les préparant, de meilleurs jours, 
et à vivre pendant ce temps, comme on a vécu à toutes les époques 
de l'histoire, sous le régime de la persécution, dans la foi, dans la 
fermeté, dans l'espérance. Il n'y a pas d'habiletés qui puissent pré
valoir contre l'essence des choses. Qu'on y prenne garde; l'une des 
formes les plus dangereuses du libéralisme en matière religieuse 
consiste à vouloir substituer le droit commun au droit canon. 

G. DE PASCAL. 
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mauvaise et qu'il veut vous la faire partager. » Cette fine observa
tion du cardinal Pie (1), évoque de Poitiers, s'applique avec une par
faite justesse à diverses ligues fondées parmi nous dans ces derniers 
temps, et en particulier à l'Association catholique de la Jeunesse fran
çaise. 

C'est là le tort et la faiblesse de celle-ci. Prenant pour base 
la même belle indifférence politique dans laquelle se drapaient le 
Sillon dans sa première phase et YAction libérale, renchérissant même 
sur l'un et l'autre, TA. C. J. F. donne l'exemple des mêmes con
tradictions et contribue ainsi à maintenir parmi les catholiques les 
mêmes causes de division et d'impuissance. 

Non contente d'exclure l'action politique de son programme, comme 
l'exige sa condition d'œuvre exclusivement consacrée à l'action sociale 
et religieuse, ou, selon l'expression mise en usage par les actes pon
tificaux, d'œuvre d'action populaire chrétienne, elle érige la neutra
lité et l'abstention politique en principe absolu de conduite, et l'im
pose à chacun de ses membres tant en dehors de l'association que 
dans son sein. Si cette pratique était légitime, on arriverait à cette 
conclusion inacceptable et quasi hérétique, soutenue par M. Paul Bu
reau et les démocrates de l'Ecole lyonnaise dans feu Demain, que les 
catholiques voués à l'action sociale et religieuse doivent s'abstenir 
do toute participation à la politique, et plus généralement encore, 
comme les autorités ecclésiastiques s'accordent toutes à pousser la 
masse, des jeunes gens vers l'A. C. J. F., il en résulterait que toute 
la jeunesse du pays doit renoncer à sa liberté et à son indépendance 
politiques. 

Heureusement les principaux membres de cette association sont 
les premiers à démentir leurs propres principes par leur conduite, 
et à prouver que ceux-ci sont inapplicables. Et là, devant des faits 
précis, caractérisés, nombreux, comme ceux que nous allons citer, 
il ne sert à rien de recourir à de sonores déclarations préalables. 
L'A. C. J. F. a beau rappeler que, d'après ses statuts, elle n'est pas 
une association politique mais une association catholique; elle a beau 
protester par cent voix que son action est complètement étrangère 
à la politique, il n'y a qu'une seule réponse digne et honorable, en 
présence de ces faits contraires aux statuts invoqués, aux déclarations 
quotidiennes, c'est de les démentir, s i on le peut, ou de les désavouer 
sincèrement et d'en prévenir le retour. 

Au sujet d'incidents récents soulevés dans son diocèse par des 
faits de ce genre, Mgr Ricard, archevêque d'Auch, disait au nom de 
l'A. C. J. F. dans une lettre publique : « Je dois déclarer, et aucun 
de nos jeunes gens ne me démentira, que nous ne voulons, ;que 
nous ne pouvons être d'aucun parti, hormis le parti de Dieu; que 

1. Œuvres de Mgr Pie-, t. Il, p. 321: 



6 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

nous n'avons aucun but politique et que, tout en gardant chacun les 
préférences et les aspirations puisées au sein de nos familles ou 
acquises par l'éducation, nous nous tenons à V écart de toits les partis 
politiques quels qu'ils soient, voulant uniquement servir Dieu, l'Eglise, 
la France et toutes les causes religieuses et sociales si cruellement 
attaquées aujourd'hui ». Par une lettre également publique, M. Jean 
Lerolle, président général de l'A, G. J. F., a remercié Mgr Ricard d'avoir 
exactement formulé la ligne de conduite dont l'association se flatte 
de ne s'être jamais départie. 

Le lecteur jugera. 
Certes, il n'est pas un-bon catholique qui n'applaudisse au zèle 

de l'A. C. J. F., à son dévouement à l'Eglise et au Saint-Siège, à 
ses aspirations généreuses, et qui ne soit disposé à fonder sur elle 
de grandes espérances si elle s'en tenait fidèlement à la ligne de 
conduite que le Saint-Père lui a tracée en lui accordant une très spéciale 
approbation. Au surplus, la distinction que nous avons faite ailleurs 
entre les membres et la tête d'une association; entre l'attitude fré
quemment excellente de ceux-là et l'influence propre à celle-ci, s'appli
que ici naturellement. Mais, non moins, doit s'observer l'effet inévi
table d© cette influence des dirigeants pénétrant peu à peu la masse, 
d'autant que toute celle de l'A. C. J. F. y est plus exactement sou
mise par une organisation savamment combinée dans ce dessein. 

I. — LA SURENCHÈRE DÉMOCRATIQUE 

A l'époque où le Sillon se glorifiait d'être un mouvement de réno
vation purement sociale et religieuse, non moins hautement que le 
fait l'A. C. J. F.,- où, comme celle-ci, il faisait profession d'exclure la 
politique et montrait pour elle une égale aversion, il me sembla qu'il 
suffisait de sonder sa passion démocratique pour faire tomber cette 
façade et découvrir ce que cachait ce beau programme (1). 

C'était déjà trop, sans doute, de voir une école d'ardents catho
liques, n'avoir à la bouche que ce terme de démocratie emprunté à 
la phraséologie révolutionnaire, s'atteler à ce véhicule des idées ma
çonniques lancé à travers le monde par les sociétés secrètes pour mettre 
en poussière les bases de l'ordre naturel et chrétien, et se rendre 
ainsi complices inconscients de l'ennemi qu'ils se flattaient d'arrêter. 
L'abus était d'autant plus dangereux qu'ils se prétendaient couverts 
par l'autorité de l'Eglise, depuis que le Pape Léon XIII avait consenti 
à baptiser l'action sociale catholique du nom de démocratie chré
tienne. Cependant, il y avait mis des restrictions formelles qui auraient 
dû prévenir toute confusion. Le Sillon, en réalité, sous le prétexte 
d'action populaire chrétienne, prêchait l'amour de la démocratie sur 

X. Le" Idées du Sillon. 
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un mode dont une sincère neutralité politique n'aurait pu s'accommoder 
un seul jour. 

L'A. C. J. F. ne s'est gardée ni de cette imprudente flatterie à 
l'égard des passions populaires ni de cette violation de l'indifférence 
qu'elle affecte. Pour tout dire, la concurrence de propagande parmi 
la jeunesse a provoqué entre elle et le Sillon une sorte de suren
chère, au point qu'on se demande parfois de quel côté la démocratie 
trouve ses plus fervents apôtres. 

Le président actuel de l'A. C. J. F., M. Jean LeroHc, n'a pas 
été le dernier à en donner l'exemple, au risque de prêter le flanc 
au trait que Marc Sangnier, en bon apôtre, lui décochait un jour 
avec malignité, en écrivant : « Jean Lerolle, un des premiers membres 
du Sillon, ne voulut, sans doute, tout d'abord, entrer dans l'A. C. J. F., 
qu'à dessein de gagner celle-ci aux idées démocratiques qui nous 
sont communes » (1). Inaugurant ses fonctions, au mois de juin 1904, 
M. Jean Lerolle faisait paraître dans La Croix un grand article ayant 
pour sujet et pour titre : Un programme d'action sociale, dont j'extrais le 
passage suivant par lequel il débute, et où je prie le lecteur de cher
cher un rapport avec l'action sociale catholique : 

Chateaubriand, jetant un dernier regard sur son temps, écrivait : « L'an-
cîenno société s'enfonce sur elle », et, dans ce style imaçé gui lui est 
propre, il ajoutait : « Depuis David jusqu'à notre temps, les rois ont été 
appelés; la vocation des peuples commence. » 

Paroles profondes d'un voyant. 
Soixante ans ont passe sur elles, la chute n'a fait que s'accentuer. 

Autour de nons, les ruines s'accumulent de ce qui fut. On avait voulu cons
truire sans Dieu 3a cité, et la cité s'effondre. Nous assistons à la fin d'un 
monde. 

Mais la vie est éternelle, ot des ruines rie la vieille société une société 
nouvelle est née. La démocratie est, elle vit, et pousse chaque jour dans 
le pays des racines plus profondes; pour reprendre la formule fameuse, non 
seulement elle coule à pleins bords, mais elle envahit tout. 

Seulement elle coule non à la façon d'un fleuve aux rives certaines, 
mais comme les eaux tumultueuses des montaenes. Elle est un esprit errant 
qui cherche sa forme. De révolution en révolution, elle oscille, 3ans trouver 
son point d'équilibre, et à travers ces oscillations elle reste chaotique et 
inorganique. 

La tâche de la génération qui monte sera de donner à la société nouvelle 
cette organisation qui lui est nécessaire pour subsister; ce sera, non pas 
de relever les ruines d'un .passé mort, mais d'édifier sur notre sol, suidée 
par Tinspirafion chrétienne, la cité nouvelle, l'édifice ordonné où la jeune 
démocratie trouvera enfin un asile stable... 

On aura beau retourner ce langage, il demeurera inintelligible si 
on enlève au mot de démocratie son sens politique pour ne lui 
laisser que la signification d*une action bienfaisance parmi le peuple, 

1. Le Sillon, 25 mai 1905. 
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comme l'exigerait la règle imposée par Léon XIII et par Pie X à 
toutes les organisations d'action populaire chrétienne. 

Si ce n'est pas là de la démocratie politique, nous ne savons plus 
ce que parler veut dire; et le moins qu'on puisse ajouter 'est que cela 
n'a rien à voir avec le problème social posé par les transformations 
économiques de notre époque. Cette belle profession de foi démo
cratique a même mérité à son auteur les compliments de la Franc-
maçonnerie. C'est là un succès peu banal pour le président de l'Asso
ciation catholique de la Jeunesse française. Ce devrait être une le
çon (1). 

Voici une brochure toute récente, intitulée La Jeunesse catholique, 
Idées et doctrines (2), publiée avec une préface du directeur de l'Asso
ciation en Bretagne, M. Louis Dubois, et dont l'auteur a été félicité 
par lettre publique du président général, M. Jean Lerolle. A la vérité, 
on lit à la page 12 de cette brochure : 

Pris en lui-môme, dans son sens étymologique et premier, ce mot démocratie 
ne signifie pas autre chose que gouvernement du peuple par le peuple; il 
a bien ainsi un sens politique, et comme dans la Jeunesse catholique nous 
nous refusons obstinément à prendre fait et cause pour un parti politique quel 
qu'il soit, nous n'attachons à la démocratie aucune autre signification que 
celle '$! Action populaire chrétienne. 

On vient d'ailleurs d'en voir un bel exemple. Mais, comme si l'on 
prenait plaisir à faire éclater la contradiction, voici que dans cette 
même brochure, et à cette même page 12, on l it aussi : 

Pour remplir ce rôle, il faut aimer passionnément, d'un amour confiant 
et joyeux, son pays et son temps... 

La société moderne se trouve en présence d'un fait indéniable : la démo
cratie (une fois). Que va faire la Jeunesse catholique en face de la démocratie 
(deux fois)l La heurter de front l La menacer au nom de je ne sais 
quels principes? Non : l'Eglise ne procède pas ainsi. L'influence de l'Eglise 
pénétrera la démocratie (trois fois) comme elle a pénétré les institutions 
anciennes. L'Eglise s'accommodera de la démocratie (quatre fois) comme 
elle s'est accommodée des régimes passés. 

Voilà comment, dans l'A. C. J. F., « on n'attache à la démocratie 
aucune autre signification que celle d'action populaire chrétienne. » 

Au grand congrès général de l'A. C. J. F. à Autun en 1907 (16-18 

1. On lit dans r Acacia, revue maçonnique, no de janvier 1905 : « C'est 
la première fois qu'ils (les clériicaux) font le geste, — qui est celui du 
progrès — de laisser les ruines du passé et d'accepter les conditions d'un 
nouvel avenir. Mais, ce geste, ils le font nettement, sans arrière-pensée. 
Ecoutons M. Jean Lerolle qui occupe, comme président d'une association 
catholique, une position en vue el se trouve être le porte-voix de tout 
un nombreux groupe ». (Suit la citation d'une partie du texte qu'on a 
lu.) 

2. Rennes, imprimerie Riou-Reuzé, 1907. 
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août), M. l'abbé Falconnet a présenté un rapport sur l'Orientation 
de l'Union régionale bourguignonne, où il disait : 

Le but que nous poursuivons, c'est la rechristianisation de notre région. 
Mais, pour communiquer la vitalité chrétienne aux autres, il faut d'abord 
la porter en soi-même... 

Il s'agit, de les rechristianiser, c'est-à-dire de les mettre à même do rem
plir leur tâche de citoyens catholiques de nos libres démocraties du XX<* 
siècle. 

Nous Vivons en démocratie ; c'est un fait sur lequel certains peuvent s'at
tarder à gémir; nous, jeunes, nous, catholiques de notre temps, ce fait 
nous le. constatons et nous assumons résolument, — et de bon cœur, — 
les 'devoirs qu'il nous impose. 

Nous serons donc, et nous ferons nos efforts pour que les autres soient 
de bons démocrates. 

Or, dans une démocratie, l'administration des affaires est remise aux citoyens. 
Chaque citoyen doit donc avoir conscience des responsabilités qui pèsent 
sur lui; qu'il le veuille ou non, \\ ne peut se désintéresser des affaires... 
Tous nos efforts tendront à développer en lui le sentiment de sa responsabi
lité humaine et civique, — c'est-à-dire à lui donner la science et la volonté... 

Et la politique?... 
D'abord, d'une façon générale, nous croyons peu à l'efficacité de l'ac

tion politique, telle qu'on l'entend ordinairement. -Car, dans le domaine 
politique, comme dans tous les autres domaines, l'homme agit suivant sa 
nature, suivant sa manière de voir et de penser, suivant sa mentalité... La 
seule besogne qui nous incombe, c'est de leur former l'âme, de leur donner 
connaissance et volonté pour que, le jour venu, ils agissent, sur quelque 
terrain que ce soit, en citoyens conscients. 

D'ailleurs, l'action politique est une action qui demande surtout un effort 
extérieur, qui prend toute l'âme et détourne de l'étude, source et principe 
de toute formation religieuse et sociale. 

Nos jeunes s'abstiendront donc de toute agitation politique; dans le si
lencieux recueillement du cercle d'études, ils mûriront leurs intelligences 
et échaufferont leurs âmes au contact des grands principes religieux et so
ciaux, afin que. devenus hommes, ils remplissent avec conscience leur tâche 
de citoyens de nos libres démocraties (1). 

Je demande si nous ne sommes pas là en plein Sillon, et si Ton 
ne croirait pas entendre Marc Sangnicr en personne développant ses 
théories familières sur la conscience démocratique. 

Une discussion s'engage sur ce rapport. Deux membres prennent la 
parole pour demander qu'on ne sépare pas l'action politique de l'action 
sociale. Mais M. l'abbé Mury, aumônier de l'Union régionale, et M. Gel-
lé, représentant le Comité général de l'Association à Paris, appuient 
le rapporteur et font rejeter cette motion. Le Bulletin de la Semaine 
(année 1907, page 660) termine son récit par un trait qui évoque la 
souvenir des beaux entraînements du clergé en 1870 : 

Pourtant il est un incident qu'on ne peut taire. Pour remercier les ha-

1. Li Semeur, organe régional, septembre-octobre 1907, pages 148 et suiv: 
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bitants <TAutun de leur gracieux et sympathique accueil, — toute la ville 
et surtout les quartiers populaires avaient été pavoises, — le dimanche 
soir, la Lyre de Cluny donnait un concert au kiosque municipal, le dernier 
morceau du programme était la « Marseillaise ». Sur la demande, de Mgr Villarâ, 
évêque aVAutun, Vhymne national fut écoulé debout et tête nue. Ce fut 1k 
un digne épilogue d'un si beau Congrès. 

Un autre exemple, venant de M. J. Zamanski, vice-président actuel de 
l'Association, trahit également ce penchant malsain à imiter Marc 
Sangnier et le Sillon, à suivre les errements des Naudet et des Dabry, 
en cherchant à tout prix des rapprochements avec la plus basse 
démocratie, ennemie jurée de tout ce que nous défendons. 

Un congrès des instituteurs s'est tenu à Lyon, en avril 1908, sous 
la présidence du tristement fameux M. Nègre. Il avait pour but de 
bien établir que, non contents d'ignorer Dieu, ils entendent ignorer 
également la patrie, et que l'enseignement doit être à la fois apatrio-
tique et aréligicux. Résolu pour ce motif à s'affranchir du joug d'un 
gouvernement do politiciens auquel, cependant, le corps des institu
teurs avait dû jusqu'ici sa puissance néfaste, les « aliborons » ont 
réclamé la réorganisation de l'enseignement primaire par leur collabo
ration effective avec les pères de famille, « collaboration qui ne peut 
s'exercer que par la réunion de représentants spécialement mandatés 
des groupes corporatifs », c'est-à-dire avec ceux des syndicats dépen
dants de la Bourse du travail, comme représentant les pères de 
famille ouvriers. 

Assurément, la collaboration des pères de famille avec les institu
teurs pour élaborer les programmes scolaires aurait l'avantage de 
restreindre l'autorité dé l'Etat' et d'accroître l'influence des familles 
sur l'instituteur. Elle serait aussi une réaction contre le droit absolu 
que le gouvernement s'arroge sur l'éducation. 

On voit cependant à quel point, dans le cas présent, cette réaction 
demeurerait non seulement étrangère, mais férocement hostile, d'abord 
à la vraie liberté de l'enseignement, et plus encore, au droit strict 
qu'a l'Eglise de diriger l'éducation surnaturelle de l'enfant baptisé, 
droit d'un ordre même plus élevé que celui du père de famille à 
conduire l'éducation naturelle de ses fils. Par conséquent, s'il y a 
lieu d'approuver le principe de cette revendication des instituteurs, 
ce ne' peut être, de la part des catholiques, qu'avec beaucoup de res
trictions marquées, d'autant que le-si lence complet de leur part sur 
ce droit surnaturel de l'Eglise, pour ne s'en tenir qu'au droit naturel 
des parents, est déjà un abandon très regrettable. Cela n'a pas em
pêché M. Zamanski de donner au journal le Peuple français, dans 
lequel MM. Bazire, Lerolle et lui collaboraient alors avec la fine 
fleur du parti démocrate chrétien et du parti libéral avancé, un 
premier Paris qu'il intitule avec un point d'exclamation : Avec euxî 
(26 avril 1908). 
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La fonction primordiale de la première des sociétés humaines, la famille, 
est d'élever l'enfant; le collaborateur appelé par le choix de la fa
mille à la suppléer dans ce qu'elle ne peut faire est son délégué direct.; l'Etat, 
avec son droit de contrôle, ne vient qu'après tout cela. 

En déboulonnant ce dernier de la première place qu'il avait usurpée, 
les instituteurs vengent les familles françaises. Catholiques, nous sommes, 
nous ne pouvons pas ne pas être avec eux. 

Nous étions avec eux, depuis qu'ils cherchaient à se soustraire à l'o
dieuse domestication politique que les gouvernements faisaient peser sur 
eux. 

Nous étions avec eux, nous l'avons dit souvent, je l'ai dit dans des 
réunions catholiques, en pleins congrès diocésains, aux applaudissements 
des Evêques, nous étions avec eux, quand ils revendiquaient la liberté d'asso
ciation qui est de droit naturel, et dans la liberté d'association le droit 
commun en matière professionnelle qui est le syndicat... 

Nous sommes encore avec les instituteurs syndiqués contre cette bour
geoisie radicale, révoltante d'égoïsme, et, disons-le aussi, contre cette bour
geoisie progressiste ou modérée inquiétante d'inconscience, contre M. Jules 
Roche, par exemple, qui en est encore à lancer contre les syndicats les 
foudres usées de la loi Chapelier, contre M. Bocquillon lui-même qui n'ad
met pas la révolte de ses collègues devant « la vérité scientifique et so
ciale » élaborée par les pontifes de l'enseignement laïque et s'efforce de 
jeter le lustre de son attitude patriotique sur « l'école des Jules Ferry, 
des Goblet et des Paul Bert. » 

Nous sommes avec eux, enfin contre la presse, contre la presse doctorale 
genre Débats, et contre la presse conservatrice ou mondaine, genre Eclair 
ou Echo de Paris, qui, incapable d'une vue d'avenir, a gémi en chœur sur 
les « folies » du congrès de Lyon. 

Ils ont pressenti eux, les congressistes, de quel côté leur viendrait le se
cours dans leurs revendications justes. 

A leur aveu, je suis tenté de dire : à leur appel, se mêle bien un 
reste de cette vieille peur des compromissions de droite; ils nous appellent 
« la réaction », sans songer qu'ils sont eux-mêmes des réacteurs, et des 
réacteurs violents contre l'ordre actuel; ils agitent encore, par l'habitude 
de réunion publique, le fantôme de l'oppression... 

Allez! cette solidarité qui vient d'une révolte commune contre la politique, 
est scellée sans que nous le voulions par nos persécuteurs. Les opprimés 
d'aujourd'hui ne s'entretueront pas plus tard. Quand l'infâme parti radical 
aura sombré, oh I il y aura entre les tenants de notre Ecole sociale et 
ceux qui maintenant essaient de mettre la main sur vous, une lutte redou
table, tou* la présage; les gens clairvoyants l'annoncent; le catholicisme se 
mesurera avec le collectivisme; le peuple déjà se prépare à juger. 

Naïfs! C'est bien ce qu'on peut dire cle moins désagréable a ces 
émules de Marc Sangnier, naïfs qui n'apercevez aucune des consé
quences de vos surenchères démocratiques, naïfs, utopistes et endor-
weitrs. C'est à peine s'ils consentent à apercevoir chez l?s ennemis irré
conciliables de l'Eglise et de tous vos droits de catholiques un reste 
de cette vieille peur des compromissions de droite!... 

Puisque nous avons nommé le Peuple français, il ne sera pas sans 
intérêt de montrer à quelle promiscuité l'amour de la démocratie a 
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pu disposer les principaux représentants de TA. C. J. F. M. l'abbé Gar-
nier étant parvenu à réorganiser son journal démocratique « avec 
le concours de tout le bataillon des militants catholiques libéraux, 
progressistes et socialistes » (L'Acacia, juillet-août 1906), on vit 
M. Henri Bazire, président d'honneur de l'A. C. J. F., M. Jean Le
rolle, son président actuel, M. Zamanski, vice-président, M. Georges 
Piot, du Comité général, figurer dans sa rédaction côte à côte avec 
M. Paul Bureau, et Georges Fonsegrive, avec les abbés Dabry, Nau-
det, Lemire, Klein, Laberthonnière, Vercesi, Jean Viollet; avec Marc 
Sangnier et ses principaux lieutenants : Georges Hoog, Georges Renard, 
Henri Teitgen, Louis Meyer, Paul Gemalhing, avec tout l'état-major 
du parti démocratique libéral. 

Un petit congrès inaugura les travaux de la nouvelle rédaction. 
Il fut clôturé par un banquet où M. Paul Bureau prononça un petit 
discours, véritable profession de foi du catholique de gauche. En 
voici quelques passages : 

On entend dire que ce n'est pas avec du vinaigre que l'on attrape 
les mouches; cela est exact si l'on veut dire par là que la bienveillance 
et la charité vis-à-vis des personnes doivent être toujours pleinement sau
vegardées, mais, ceci dit, n'est-il pas vrai qu'on rencontre chaque jour des 
personnes dont les idées sont saines, dont la méthode intellectuelle est bonne, 
dont les conclusions sont justes, et qui,.pourtant, ne font rien pour l'expansion 
des grandes idées démocratiques et chrétiennes qui nous sont chères? 

C'est que ces personnes sont des timides, des craintifs, ayant toujours 
peur d'effrayer les âmes simples et les braves gens qui se rattachent 
aux vieux groupements. Que l'on ait cette crainte, je le veux bien; mais 
qu'aussi on pense à cette foule innombrable d'hommes incroyants et probes 
qui se tiennent éloignés de nous parce que nous ne leur donnons pas 
les vigoureuses paroles de vie et de libération qu'ils attendent. 

II faut avoir le courage de dire qu'à l'heure actuelle, il y a dans le 
temple bien" des hommes païens de tendance et d'esprit, tandis qu'au dehors 
beaucoup d'hommes chrétiens par les aspirations et la générosité du cœur, 
se tiennent éloignés et ne peuvent venir tremper avec nous leur main 
dans le bénitier. 

Eh bien! mes chers amis, il faut que cela cesse, il faut que, dans 
la mesure où nous le pouvons, nous collaborions à ce que ce déplorable état 
de ^choses prenne fin. 

Ohl je sais bien qu'on nous dit : « Mais alors, vous voulez donc la sé
paration des catholiques en deux tronçons, en deux groupements ennemis? » 
Non, nous ne voulons pas cette séparation, mais nous savons aussi que 
nous ne devons être ni des craintifs, ni des apeurés et que nous devons 
avoir le courage de regarder les choses en face. Or, les faits sont plus 
forts que toutes nos pusillanimités, et ne croyez-vous pas qu'elle était 
forte et qu'elle était nettement marquée la brisure, au soir de cette séance 
inoubliable dans laquelle M. l'abbé Lemire prononça son fameux discours, 
lorsque M. l'abbé Gayraud alla serrer la main à Bon vaillant collègue, et 
que l'on vit ces deux prêtres s'étreindre l'un l'autre, sous les huées de 
la droite! Voilà, chers amis, des faits précis, et on* en pourrait citer bien 
d'autres : Laissons donc dans toute leur vigueur nos doctrines de démo-
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1. Demain, 29 juin 1906. 

crates et de chrétiens et, tout en gardant la charité totale vis-à-vis des per
sonnes, exposons courageusement ces doctrines. » (1) 

L'Acacia résumait ainsi le sens de ce discours : 

Au banquet, M. Paul Bureau a prononcé un discours * accueilli avec en
thousiasme dans lequel il a affirmé sa conviction que la religion ne man
quera pas de reconquérir le peuple français grâce à la nouvelle méthode 
inaugurée par la jeune Eglise libérale, républicaine, démocratique et sur
tout socialiste. Mais pour cela, on doit commencer par jeter à la mer 
les vieux croyants, les débris fossiles, de l'antique Eglise autoritaire, mo
narchiste, et réactionnaire. (N. de juillet-août 1096.) 

On doit supposer charitablement que les chefs de VA. C. J. F. 
étaient absents de ce banquet el n'ont pas mêlé leurs applaudissements à 
ceux de leurs collaborateurs. Mais c'est peu pour leur excuse. 

II. — TROP DE DÉSINTÉRESSEMENT 

Autre chose est d'écarter la politique du sein d'une œuvre d'action 
sociale — oublions un moment ce qui précède et acceptons qu'il en 
est ainsi par définition dans l'A. C. J. F. — et autre chose de discré
diter cette forme différente de l'action catholique, non moins néces
saire que l'autre, et de la traiter avec dédain. 

Un a remarqué précédemment ce dédain dans le rapport de M. l'abbé 
Falconnet. au congrès d'Autun. Il est conforme aux pratiques de 
l'A. C. J. F. C'est ainsi que M. Georges Mairot, président de l'Union 
régionale de Franche-Comté, raille dans la Vie nouvelle, organe officiel 
de TA. C. J. F.; ceux qui, récemment, proposaient aux catholiques 
d'imiter l'union, la discipline et l'énergique résistance des vignerons 
du Midi qu'on avait vus tenir en échec le Gouvernement. Il 'recon
naît que la résistance aux inventaires des églises fut un devoir 
imposé par les circonstances, mais il ajoute : « Nous n'avons pas 
tous les jours à défendre les églises; pourquoi rester sur le pied 
de guerre et transformer une mesure extrême en tactique journa
lière? » Il conclut ainsi : 

Nous croyons, nous, qu'il faut avant tout reconquérir l'âme française, 
et refaire un peuple chrétien. Tant que les catholiques n'auront pas opéré 
cette « conversion » nécessaire, leurs efforts se briseront contre l'hostilité 
des incroyants; ils bâtiront sur le sable, ou sèmeront dans les épines. 

Voilà pourquoi nous avons fait de l'A. C. J. F. une œuvre à.''éducation, 
de formation, d'apostolat; nous cherchons à atteindre les consciences et à 
édifier sur des convictions solides les fondements d'une société meilleure; 
nous voulons que notre idéal de vie chrétienne et de justice sociale devienne 
celui de tous nos concitoyens; ce n'est pas la haine ni la violence qui 
nous obtiendront cette victoire. 
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Laissons donc les turbulents s'agiter et continuons notre travail de ré
novation individuelle et de restauration sociale. 

Encore une fois, si Marc Sangnier et le Sillon ne crient pas au pla
giat, c'est qu'ils sont de composition facile (1). 

M. Zamanski, vice-président du comité central de l'A. C. J. F., écrit 
à son tour dans la Vie nouvelle du 29 décembre 3 907 sous le titre : 
En face de la politique : 

Eh bien ' en faisant de l'action sociale, nous faisons de la politique et 
nous n'en faisons pas. 

Nous faisons cotte politique qui vise la reconstitution de la société dans 
ses différents cléments, çrai veut élever cette cité nouvelle sur les vieilles bases 
du Christianisme. 

...Mais nous ne faisons pas de politique, c'est-à-dire notre action sociale 
n'est pas l'avant-garde, le premier jalon, l'entrée en matière ni le mas
que do l'action électorale. Elle est souverainement indépendante et souve
rainement désintéressée pour tout autre but que le sien propre qui est, répétons-le, 
la réorganisation des cadrés sociaux. 

... Le domaine propre de l'action sociale, c'est précisément de refaire 
au cœur de la Société de la vertu et de la justice. 

Quand nous parlons de créer des mentalités justes, de refaire en France 
un peuple chrétien, nous ne disons pas autre chose. 

Cette action religieuse et sociale est, croyez-le donc, l'utile, la réelle, 
la grande action politique qui vraiment mérite ce noml 

Enfin, pour remonter jusqu'au sommet de la hiérarchie, recueillons 
de la bouche même de M. Jean Lerolle la formule complète d'un 
si parfait désintéressement. On lit dans le compte rendu de son discours 
au grand meeting social du Congrès d'Autun, que, après Mgr Dadolle, 
le sympathique orateur dit d'abord quelle joie c'était pour les catho
liques de la « génération de Léon XIII » (?) d'avoir entendu les 
paroles de ce prélat, e t qu'entrant ensuite dans son sujet, il s'écria : 
« Que - voulons-nous ? Non pas christianiser l'Etat, mais faire une 
société chrétienne et pour cela conquérir Vâme française, » 

Surpris e t choqué d'une telle déclaration, je me permis d'adresser 

1. On conçoit que leur Eveil démocratique (17 janvier 1909) ait relevé 
avec une satisfaction particulière ces lignes écrites dans Vers l'Avenir, or
gane de l'A. C. J. F. de Franche-Comté (3 janvier 1909) : a II y a eu, dans 
le courant de ce mois, un débat et un vote à signaler : c'est le maintien 
de la peine de mort. Tout en approuvant les mesures que le Parlement 
croit devoir prendre pour la sécurité de tous, qu'iL me soit permis de 
dire : quand donc serons-oous mûrs pour des lois plus humaines, plus con
formes surtout aux préceptes évangéliques ? non pas qu'il faille soulever, 
vis-à-vis des criminels, une question de pitié et de sentimentalité, mais au 
contraire une question de principe : la société, qui porte des jugements 
faillibles comme tout jugement humain, a-t-elle le droit d'appliquer un châ
timent irrévocable, de rendre le mal pour le mal, (le tuer, elle aussi, et 
d'enlever toute possibilité de réhabilitation* Ces théories ont trouvé, au 
Parlement, un éloquent interprète en M. l'abbé Lemire. » 
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une lettre publique a M. Jean Lerolle, pour lui signaler une rectifi
cation indispensable. Il y était dit : 

Non, vous n'avez pas pu vous défendre de vouloir christianiser l'Etat, 
ni vous désintéresser de la question. 

Je. ne parle pas seulement de l'inexcusable et vraiment impardonnable 
illusion que décèlerait chez les catholiques l'espoir persistant encore do 
travailler avec fruit à une rénovation sociale chrétienne sous le régime 
d'un Etat areligieux. S'ils en étaient encore là, la seule chose à dire serait 
qu'il leur manque d'être encore plus foulés, plus écrasés par la tyrannie, 
et qu'ils méritent tous les maux dont ils gémissent. 

Ce n'est pas seulement une illusion, c'est une contradiction formelle, 
d'aspirer à faire une société chrétienne sans se mettre en souci de christia
niser l'Etat. Le culte de la société envers Dieu est le fondement de 
l'ordre social, tout autant que de l'ordre politique. Comme il ne peut y 
avoir d'ordre social sans cette base d'une religion sociale, et que la re
ligion est le premier devoir de la société et de l'Etat, non moins que 
de l'individu, les catholiques ont pour première obligation dans la vie 
publique, de protester sans relâche contre l'athéisme national; et la ré
forme sociale la plus urgente, celle de qui toutes les autres dépendent, est 
de réformer l'Etat neutre ou areligieux (1). 

C'est vainement que les catholiques libéraux essaient de distinguer ici 
entre le politique et le social. C'est ici qu'apparaît la grosse erreur cachée 
sous cette protestation colorée du plus pur détachement chrétien : nous 
ne nous occupons pas d& politique. Par des actes solennels et répétés, 
l'Eglise a condamné ce désintéressement prétendu comme une hérésie. 

Si aucun enfant de l'Eglise ne peut se permettre de le professer, com
bien plus serait-il inadmissible dans la bouche du président de l'Asso
ciation catholique de la Jeunesse française 1 

Voilà pourquoi j'ai cru devoir vous signaler le langage qu'on place dans 
la vôtre, persuadé que vous aurez à cœur de le démentir. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments bien dévoués. 

Un ami de la Jeunesse catholique. 

Le président de TA. C. J. F. ne fit aucune réponse à cette lettre. Mais 
trois mois plus tard el le en reçut une double, et parfaitement contradic
toire, par la publication du compte rendu officiel du congrès (2). D'une 
part, elle y fut reproduite et accompagnée de réflexions confirmant 
le propos relevé, comme on en va juger, et, de l'autre, par une 
supercherie peu honorable et qui était aussi un aveu, on remplaça 
dans le texte du discours de M. Lerolle, la proposition signalée par 
la proposition contraire : « Nous voulons christianiser l'Etat, et faire 
de notre société une société chrétienne (3). Voici la note dont ce 
compte rendu fit suivre ma lettre : 

1. Les libéraux catholiques qui se montrent aujourd'hui disposés à ne 
rien réclamer de plus que l'application sérieuse de la neutralité scolaire, 
n'auraient pas de meilleure défense à invoquer que la formule de M. Jean 
Lerolle: nous ne prétendons pas christianiser l'Etat. 

2. Le Semeur, n° de sept.-oct. 1907, page 275. (Autun, Grande-Rue, 37.) 
3. Page 220. — Mais le texte incriminé subsiste dans le compte rendu 

très favorablf! de la Semaime Religieuse de Dijon. 
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Devant l'émotion causée dans la Jeunesse catholique du Gers par 

Jean Lerolle n'a pas jugé à propos de répondre à cette question, et 
il a bien fait. La pensée, en effet, était assez claire. Le président de l'A. C. J. F. 
désire tout autant qu'un autre voir, en France, le gouvernement s'ins
pirer d'idées chrétiennes. (Il le désire vraiment t) 

Mais dans une démocratie — car nous sommes en démocratie, — quel 
est le meilleur moyen de christianiser l'Etat, sinon de christianiser la 
masse qui choisit les hommes chargés de former le gouvernement? 

El même aurions-nous été curieux de voir le correspondant de Jean 
Lerolle indiquer quel était, à son avis, le meilleur procédé pour christia
niser l'Etat. 

Il est à craindre que ce monsieur n'ait pas encore compris ce que c'est 
qu'une démocratie. 

Ce que je comprends, et ce qui paraît bien être la seule signification 
de cette réponse, c'est que, au sens de ces jeunes catholiques, dans 
une démocratie, Dieu et l'Eglise doivent attendre, pour réclamer leurs 
droits, crue le suffrage universel soit disposé à les reconnaître. Bel 
exemple de la déformation que les mots de passe des idées maçonni
ques font subir aux meilleurs esprits! 

IIL — D'UN EXTRÊME A L'AUTRE 

Il est trop beau, ce désintéressement que l'A. C. J. F. affecte à • 
l'égard de la politique. Le moment est venu de justifier plus direc
tement l'application que nous lui avons faite des paroles de cardinal 
Pie, et d'éprouver s'il est bien vrai que, selon les déclarations rati
fiées par M. Jean Lerolle, « elle se tient à l'écart de tous les partis 
politiques quels qu'ils soient ». Son attachement enthousiaste à la 
démocratie aurait déjà pu suffire à faire comprendre ce qu'il en est. 
Mais il importe de faire sur ce point une lumière plus complète. 

A la suite de tiraillements au sein de l'association dans le Gers 
et de procédés ayant le caractère de manoeuvres destinées à évincer 
certains membres de la direction, à cause de leurs opinions poli
tiques, le marquis de Gontaut Saint-Blancard demanda récemment 
une entrevue à M. Jean Lerolle, pour obtenir des explications claires, 
et publia ensuite dans la Voix du peuple d'Auch (10 janvier 1909) la 
réponse qu'il reçut de lui : 

Nous voulons le loyalisme constitutionnel; nous n'obligeons personne à 
crier : « Vive la République! » mais tous ceux qui entrent dans notre Asso
ciation doivent l'accepter. Sans être affiliée à l'Action Libérale, l'A. C. J. F. 
a les mêmes principes; elle accepte le ralliement, et il faut bien se persua
der que notre Association n'est pas opposée au Régime. Bazire, à Albi 
le 29 mai 1905, disait : « Nous acceptons avec enthousiasme toutes les 
instructions du Pape Léon XIII »; et moi-même, à Bordeaux, en 1907, j'ai 
dit publiquement ceci : « Nous ne réclamons que notre place dans la Ré
publique. » 
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cette déclaration, et les démissions, bruyantes qui en furent la consé
quence, M. Jean Lerolle crut opportun de l'atténuer, ou plutôt de 
la démentir, et il adressa à VAutorité qui l'avait reproduit? une lettre 
où il disait (25 janvier 1909) : 

La belle lettre de S. G. Mgr d'Auch, si précise et si concluante, sem
blait d'ailleurs une réponse suffisante et autorisée. Mais aujourd'hui M. de 
Gontaut-Biron fait appel à mon témoignage pour confirmer ses déclarations. 
En continuant à me taire, j'aurais l'air de me dérober; je réponds : 

M. de Gontaut-Biron a cru pouvoir résumer en quinze lignes une con
versation que nous avons eue avec lui, mon ami Gaston Lacoin et moi, 
le 23 décembre, à Paris, et qui n'a pas duré moins d'une heure et demie. 
Son bref résumé n'en donne, c'est fatal, qu'une impression très inexacte, 
inexactitude que viennent encore aggraver les commentaires dont il a cru 
devoir 4' accompagner. 

M. de Gontaut-Biron affirme que l'Association catholique de la Jeu
nesse Française est avant tout une association républicaine, que nul ne 
peut entrer dans l'A. C. J. F. « sans se faire républicain ». 

M. do Gontaut-Biron a bien mal compris mes explications : jamais je n'ai 
tenu un tel langage, qui eût été en contradiction avec la ligne de con
duite constante de notre Association. L'A C. J. F. n'est pas une associa
tion politique, c'est une association catholique. 

Je ne veux pas faire à M. de Gontaut-Biron une querelle de textes : il 
cite ldc mémoire... 

Réplique du marquis de Gontaut, dans la Voix du peuple (7 fé
vrier 1909) : 

Voici en quelques lignes et dans les moindres détails comment les choses 
se sont passées : 

En arrivant chez le Président de TA. C. J. F., celui-ci me prévint qu'é
tant donné la gravité de l'entretien que nous devions avoir ensemble, il 
avait demandé à son vice-prùsident M. Lacoin, de se joindre à lui, pour 
appuyer de son autorité personnelle les déclarations que j'étais venu cher
cher, à la suite de notre premier entretien à Toulouse. 

Au bout de quelques minutes, ce dernier arriva et m'exprima de suite 
ses regrets les plus vifs de n'avoir pas été lui-même dans le Gers pour 
poser les premières bases de VA. C. J. F. 

Dans un but de conciliation, car je sentais combien une Association comme 
celle-là pouvait faire de bien en restant en dehors de toutes les coteries 
politiques, je demandai à M. Lerolle si ce terrain uniquement catholique 
et social ne lui paraissait pas largement suffisant pour grouper la grande 
majorité- des jeunes gens, à condition toutefois de ne pas exiger de ses 
membres l'obligation d'exercer leur action en acceptant un régime politique 
déterminé : en fait, la République, car s'il y en a dans l'Association qui 
accepteraient facilement cette obligation, d'autres, et ils sont nombreux, 
refuseraient absolument de s'engager dans cette voie. 

« Non, me répondit mon honorable interlocuteur, car vous seriez le pre
mier à vous en plaindre dans le cas où le régime changerait puisque avant 
tout nous voulons être constitutionnels ». 

C'est alors qu'il me fit en quelques minutes la déclaration que j'ai pu
bliée (L'autre jour 

Mais, aux premiers mots, je l'interrompis et lui demandai Tautorisatioa 
Critiqua du libéralisme. — 15 Avril. 3 


